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En 2022, près de 7’100 personnes ont obtenu une certification secondaire II (soit environ 200 de moins qu’en 2021). Cette 
diminution est due à des volées moins nombreuses se présentant à certains examens et/ou à une moindre réussite. Depuis 
2015, Genève s’est rapproché de l’objectif de 95% de jeunes possédant à 25 ans un diplôme secondaire II. Selon l’OFS, en 
2020 c’était le cas de près de 88% des jeunes résidant à Genève, soit 4 points de plus qu’en 2015. Dans une économie 
fortement tertiarisée, un diplôme secondaire II n’est pas toujours suffisant pour s’insérer durablement. Après un premier 
diplôme, les jeunes poursuivent de plus en plus souvent leur formation pour en acquérir un deuxième, voire un troisième, 
pour pouvoir continuer leurs études dans l’enseignement tertiaire, mais aussi pour compléter leur formation secondaire II ou 
se réorienter : 26% des personnes certifiées possèdent ainsi à 25 ans au moins deux certifications secondaire II. 

ermettre à un maximum de jeunes d’obtenir une certification secondaire II est un objectif de la Confédération 

et des cantons, renouvelé en 2011 par la CDIP (« faire en sorte que 95% des jeunes de 25 ans possèdent un diplôme 
du secondaire II »).  

Dans un contexte où le marché du travail est de plus en plus exigeant en termes de qualification, obtenir un diplôme 
secondaire II est en effet considéré comme le bagage scolaire minimum requis (notamment pour faciliter la participation à 
la formation tout au long de la vie). Toutefois, selon le domaine professionnel visé et le titre acquis, un premier diplôme 
secondaire II n'est pas toujours une garantie pour une insertion de qualité et durable sur le marché du travail ainsi que, de 
façon générale, dans la vie sociale et économique. 

La mise en place de la formation obligatoire jusqu’à 18 ans (FO18) à la rentrée 2018-19 a fait progresser le taux net de 
scolarisation des jeunes de 16 à 18 ans, en limitant les interruptions de formation (voir fiche D10. Espérance de scolarisation). 
Même s'il est encore tôt pour visualiser l'entièreté de l'effet de la mise en œuvre de FO18, on constate qu’il y a un plus 
grand nombre de jeunes qui ont fréquenté une structure préqualifiante parmi les personnes diplômées. Ainsi, en 2022, près 
de 9% des jeunes de moins de 25 ans ayant obtenu un premier diplôme sont passés par une formation préqualifiante alors 
que ce taux était de 6.5% en 2019. Le surcroit de jeunes qui ont pu rester dans le système de formation et obtenir un diplôme, 
au lieu de décrocher scolairement, contribue à faire progresser le taux de première certification secondaire II. 

Cette synthèse donne également quelques informations sur les certifications obtenues après 25 ans et sur les deuxièmes – 
voire troisièmes ou quatrièmes – certifications de niveau secondaire II. 

Le nombre de certifications de niveau secondaire II délivrées à Genève diminue pour la deuxième 
année consécutive depuis le pic de 2020 

La réussite à l’issue d'une formation de niveau secondaire II est marquée par la délivrance d’un certificat : maturité 
gymnasiale, maturité professionnelle, maturité spécialisée, certificat d’école de culture générale, certificat fédéral de 
capacité (CFC), certificat d’examen complémentaire à la maturité professionnelle ou spécialisée (« passerelle Dubs »), 
attestation fédérale de formation professionnelle (AFP), diplôme étranger (High School Diploma, baccalauréat français ou 
international, Abitur).  

En 2022, 7’622 certifications de niveau secondaire II ont été délivrées (voir G1.a). Cela correspond à 7'070 personnes 

certifiées, puisque 552 personnes ont obtenu en 2022 deux certifications du secondaire II en même temps, comme par 
exemple un CFC et une maturité professionnelle dite « intra » ou « intégrée », ou encore deux diplômes étrangers à l’issue 
d’une scolarité dans une école privée.  

G1.a Nombre de certifications* de niveau secondaire II et de personnes certifiées, selon la certification obtenue à Genève  
G1.a (première ou deuxième) et l’âge, 2000-2022  

 

Année d'obtention Écart  
2021-2022 2000 2005 2010 2015 2020 2021 2022 

Nombre total de certifications du secondaire II 4'078 4'511 5'582 7'120 8'347 7'898 7'622 -276 -3.5% 

Nombre de personnes certifiées dans l'année 3'979 4'338 5'352 6'664 7'700 7'276 7'070 -206 -2.8% 

- ayant déjà obtenu une certification sec. II auparavant 384 473 703 1'135 1'443 1'502 1'342 -160 -10.7% 

- ayant obtenu leur première certification sec. II 3'595 3'865 4'649 5'529 6'257 5'774 5'728 -46 -0.8% 

Nb. de personnes certifiées, âgées de 25 ans ou moins 3'615 3'928 4'939 5'762 6'579 6'190 5'930 -260 -4.2% 

- ayant déjà obtenu une certification sec. II auparavant 305 412 624 924 1'109 1'211 1'013 -198 -16.4% 

- ayant obtenu leur première certification sec. II 3'310 3'516 4'315 4'838 5'470 4'979 4'917 -62 -1.2% 

Nb. de personnes certifiées, âgées de plus de 25 ans 364 410 413 902 1'121 1'086 1'140 +54 +5.0% 

- ayant déjà obtenu une certification sec. II auparavant 79 61 79 211 334 291 329 +38 +13.1% 

- ayant obtenu leur première certification sec. II 285 349 334 691 787 795 811 +16 +2.0% 

* Certifications de l'enseignement public (général et professionnel), privé (général), ou délivrées selon l'art. 32 OFPr enregistrées dans la nBDS. 

Source : SRED/nBDS. 
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Pour la deuxième année consécutive, le nombre de diplômes de niveau secondaire II délivrés à Genève diminue : on a 
ainsi environ 280 diplômes du secondaire II de moins qu’en 2021 et 700 de moins qu’en 2020. Rappelons que le pic du 
nombre de diplômes (et de personnes diplômées) observé en 2020 était lié aux conditions inhabituelles de délivrance des 
diplômes dans le contexte de la pandémie de Covid-19 (voir Pour comprendre ces résultats). Ces conditions inhabituelles 
et l’augmentation de la réussite en 2020 ne sont pas spécifiques à Genève. Le même phénomène a été observé de 
manière générale en Suisse (CSRE, 2023). 

En 2021, la baisse du nombre des diplômes était due au contrecoup direct de la hausse exceptionnelle du nombre de 
diplômes obtenus en juin 2020 et à la baisse des taux de réussite aux examens de juin 2021. En 2022, cette nouvelle baisse 
est également le résultat combiné de facteurs démographiques, avec des volées moins nombreuses se présentant à certains 
examens (comme p. ex. à la maturité gymnasiale qui a connu un taux de redoublement en 3e année plus important après la 
pandémie) et d’une réussite à certains examens qui a continué à diminuer (particulièrement à l’ECG et au CFP commerce).  

À noter que c’est principalement le nombre des personnes obtenant un diplôme secondaire II au plus tard à 25 ans qui 
diminue en 2022 (–260 personnes certifiées par rapport à 2021). Le nombre de personnes qui acquièrent une certification 
secondaire II après l’âge de 25 ans progresse, quant à lui, légèrement (+54 personnes certifiées, soit +5% par rapport à 
2021). Il faut relever que le nombre d’adultes obtenant un diplôme secondaire II après 25 ans a presque triplé au cours de 
la période récente, passant de 410 personnes certifiées en 2010 à 1'140 en 2022. Ceci est à mettre en partie en lien avec 
le dispositif Qualifications+ qui permet aux adultes de faire reconnaître leurs compétences dans un domaine de la formation 

professionnelle (restauration, métiers du bâtiment, informatique, commerce, santé, etc.) et d'obtenir une AFP ou un CFC. Ils 
représentent, en 2022, 16% des personnes qui ont obtenu une certification secondaire II (contre moins de 8% en 2010). 
Dans plus de 70% des cas, il s’agit pour ces personnes de leur première certification acquise à Genève. 

Légère diminution du taux de première certification secondaire II au plus tard à 25 ans 

En 2020, selon l’OFS, le taux de première certification au plus tard à 25 ans s’élève à Genève à environ 88%, soit 4,5 
points de pourcentage de plus qu’en 2015 (voir G1.b).  

Ce taux a progressé régulièrement entre 2015 et 2019, passant de 83.4% à 89.6%. Comme au niveau national, le taux 
OFS genevois s’infléchit légèrement en 2020, puisqu’il s’établit à 87.9% (soit une baisse de 1.7 point), revenant ainsi 
quasiment à la valeur 2018. Au vu de l’évolution du nombre de personnes diplômées pour la première fois et du nombre de 
personnes en âge d’avoir un diplôme, le taux 2021 devrait se stabiliser à Genève voire baisser légèrement. 

De manière générale, l’écart à la moyenne nationale s’est réduit pour Genève depuis 2015, celui-ci étant passé de 7.7 
points de pourcentage en 2015 à 2.3 points de pourcentage en 2020. 

G1.b Taux net de première certification* secondaire II obtenue au plus tard à 25 ans, 2015-2020 

 
* Moyenne sur trois années. La valeur 2020 est ainsi calculée à partir des données des années 2019, 2020 et 2021. 

Source : OFS / Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB).  

En comparaison intercantonale, Genève se situe parmi les cantons ayant les plus bas taux de première certification avec 
un taux inférieur de 2 points à celui de l’ensemble de la Suisse en 2020. Rappelons que l’OFS observe de manière 
générale que le taux de première certification secondaire II est plus faible (i) en Suisse romande, (ii) dans les villes-centres, 
(iii) dans les cantons où la part de la formation générale est très importante et, enfin, (iv) pour les jeunes nés à l’étranger. 

Toutefois, depuis 2015, Genève a amélioré son classement parmi les 26 cantons, passant progressivement du 26e au 21e 
rang en 2020. Au niveau des six cantons romands, Genève se situe maintenant à la deuxième place, juste derrière le 
Valais qui présente en 2020 un taux de 88.4%. 

À Genève, comme dans le reste de la Suisse, les femmes connaissent un taux de certification plus élevé (90.0%) que les 
hommes (85.9%), ces derniers étant plus souvent concernés par le phénomène de décrochage scolaire (voir G1.c). On 

peut souligner qu’entre 2015 et 2020, le taux de certification a plus progressé pour les hommes (de 79.4% à 85.9%, soit 
+6,5 points de %) que pour les femmes (de 87.6% à 90.0%, soit +2,4 points de %). Cette augmentation plus prononcée 
pour les hommes est probablement à mettre en lien avec l'effet des mesures de lutte contre le décrochage scolaire (ce 
dernier concernant plus souvent les garçons).  
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Dans le canton de Genève, comme ailleurs en Suisse, les jeunes Suissesses et Suisses nés en Suisse présentent un taux 
de certification sensiblement plus élevé (91.4%) que les jeunes de nationalité étrangère, qu’ils ou elles soient de première 
génération avec une naissance à l'étranger (82.9%) ou de deuxième génération avec une naissance en Suisse (83.3%). 
Rappelons que la population étrangère est davantage présente dans le canton de Genève qu'ailleurs en Suisse. Il faut par 
ailleurs souligner que les jeunes étrangers et étrangères de première génération (naissance à l’étranger) obtiennent à 
Genève un taux de certification supérieur que dans le reste de la Suisse (+4 points de %). Cela est-il à relier avec le fait 
que les jeunes étrangers et étrangères de première génération fréquentent plus souvent une école privée (c’est le cas de 
29% à l’âge de 16 ans) que celles et ceux de deuxième génération (7%) ?  

G1.c Taux net de première certification* secondaire II obtenue au plus tard à 25 ans, selon le genre, la nationalité et  
        le lieu de naissance, 2020 

 
* Moyenne sur trois années. La valeur 2020 est ainsi calculée à partir des données des années 2019, 2020 et 2021. 

Source : OFS/analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB). 

Diminution des maturités gymnasiales et des CFC plein temps obtenus en première certification 

En 2022, le nombre de certificats de maturité gymnasiale délivrés en première certification par les écoles publiques et 
privées à des jeunes ayant au maximum 25 ans a été plus faible que l’année précédente (–93 certificats, voir G1.d). Cette 

baisse tient essentiellement à l'enseignement public puisqu'en parallèle, les maturités gymnasiales délivrées par 
l’enseignement privé ont augmenté. La baisse des maturités gymnasiales est principalement due à une volée de 
candidates et candidats moins nombreuse au Collège de Genève (–99 personnes candidates), le taux de réussite à 
l’examen ayant été très légèrement plus faible en 2022 (95%) comparativement à 2021 et à 2020 (96%). Rappelons  que ce 
titre est principalement axé sur la poursuite vers des études de niveau tertiaire (voir fiche H3. Poursuite de la formation 
après une certification secondaire II). 

Le nombre de CFC obtenus en première certification au plus tard à 25 ans est resté relativement stable pour la voie duale 
(+10 diplômes entre 2021 et 2022). En revanche, le nombre de CFC obtenus en école à plein temps a fortement diminué  
(–103 diplômes). Cette baisse est liée à un taux de réussite à l’examen moins élevé. Il en est de même pour l’AFP mais 
dans des proportions plus faibles (–60 diplômes).  

À l’inverse, 115 certificats supplémentaires d’école de culture générale ont été délivrés en première certification à des 
personnes âgées au plus de 25 ans comparativement à 2021 (voir G1.d). Cette augmentation est principalement due à une 

volée de candidates et candidats à ce diplôme particulièrement plus nombreuse que l’année précédente (145 personnes 
supplémentaires se sont présentées à l’examen), le taux de réussite ayant diminué en 2022 comparativement à 2021 (voir 
aussi fiche G3. Taux de réussite aux examens secondaire II). 

G1.d Répartition des certifications(1) délivrées à Genève, selon le type de diplôme, le rang et l’âge, 2021-2022 

Certifications obtenues au plus tard à 25 ans 

 Première certification secondaire II 2e, 3e ou 4e certification secondaire II 
(6) Total 

2021 2022 Variation 2021-22 2021 2022 Variation 2021-22 2021 2022 Variation 2021-22 

Maturité gymnasiale (2) 1'763 1'670 -93 -5% 21 38 +17 +81% 1'784 1'708 -76 -4% 

Maturité professionnelle 17 3 -14 n.c. 735 528 -207 -28% 752 531 -221 -29% 

Maturité spécialisée 3 1 -2 n.c. 465 388 -77 -17% 468 389 -79 -17% 

Certificat d’école de culture générale 685 800 +115 +17% 36 30 -6 -17% 721 830 +109 +15% 

CFC voie plein temps (public) (3) 859 756 -103 -12% 34 45 +11 +32% 893 801 -92 -10% 

CFC voie duale (public) 783 793 +10 +1% 193 198 +5 +3% 976 991 +15 +2% 

AFP – AFE  219 159 -60 -27% 2 3 +1 n.c. 221 162 -59 -27% 

CFC écoles privées 23 37 +14 +61% 2 6 +4 n.c. 25 43 +18 +72% 

CFC et AFP pour adultes(4) 7 2 -5 n.c. 2 1 -1 n.c. 9 3 -6 n.c. 

Diplômes étrangers 619 696 +77 +12% 256 255 -1 -0% 875 951 +76 +9% 

Certif. examen complém. (Dubs) 
(5) 1 0 -1 n.c. 78 61 -17 -22% 79 61 -18 -23% 

Total  4'979 4'917 -62 -1% 1'824 1'553 -271 -15% 6'803 6'470 -333 -5% 
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Certifications obtenues après 25 ans 

 Première certification secondaire II 2e, 3e ou 4e certification secondaire II 
(6) Total 

2021 2022 Variation 2021-22 2021 2022 Variation 2021-22 2021 2022 Variation 2021-22 

Maturité gymnasiale (2) 6 6 +0 +0% 5 7 +2 n.c. 11 13 +2 +18% 

Maturité professionnelle         14 26 +12 +86% 14 26 +12 +86% 

Maturité spécialisée         12 18 +6 +50% 12 18 +6 +50% 

Certificat d’école de culture générale 15 15 +0 +0% 5 4 -1 n.c. 20 19 -1 -5% 

CFC voie plein temps (public) (3) 5 6 +1 n.c. 10 13 +3 +30% 15 19 +4 +27% 

CFC voie duale (public) 161 178 +17 +11% 110 114 +4 +4% 271 292 +21 +8% 

AFP – AFE 23 23 +0 +0% 2 0 -2 n.c. 25 23 -2 -8% 

CFC écoles privées 8 9 +1 n.c. 1 3 +2 n.c. 9 12 +3 +33% 

CFC et AFP pour adultes(4) 577 573 -4 -1% 136 153 +17 +13% 713 726 +13 +2% 

Diplômes étrangers Pas de diplômes délivrés après 25 ans 

Certif. examen complém. (Dubs) (5)         5 3 -2 n.c. 5 3 -2 n.c. 

Total  795 810 +15 +2% 300 341 +41 +14% 1'095 1'151 +56 +5% 

(1) Certifications de l'enseignement public (général et professionnel), privé (général) ou délivrées selon l'art. 32 OFPr enregistrées dans la nBDS. (2) Public et privé. (3) Y 
compris diplôme d’assistant de gestion administrative (en 2022 : 5 certifications au plus tard à 25 ans, 6 après 25 ans). (4) CFC et AFP délivrés dans le cadre du dispositif 
Qualifications+ selon l’art. 32 OFPr (voir Pour comprendre ces résultats). (5) Un examen complémentaire à la maturité professionnelle, délivré depuis 2012 à Genève 
après une formation d’une année, permet de rejoindre une haute école universitaire. (6) Y compris au cours de la même année ; inclut les diplômes obtenus en troisième 
certification secondaire II (en 2022 : 141 au plus tard à 25 ans, 59 après 25 ans) et les diplômes obtenus en quatrième certification secondaire II (en 2022 : 3 au plus tard à 
25 ans, 9 après 25 ans). 

n.c. : non calculé. 

Source : SRED/nBDS.  

Après 25 ans, le nombre de personnes ayant obtenu une AFP ou un CFC dans le cadre d’une reconnaissance et validation 
d’acquis (dispositif Qualifications+, voir Pour comprendre ces résultats) est très stable : cela concerne plus de 
700 personnes en 2022 comme en 2021. Pour 80% d’entre elles, il s’agit d’un premier diplôme acquis à Genève, même si 
beaucoup peuvent avoir déjà obtenu un diplôme à l’étranger. Le dispositif Qualifications+ permet à des personnes ayant 
interrompu dans le passé leur formation ou arrivées récemment en Suisse d’acquérir une certification, souvent dans 
l'objectif de sécuriser leur situation sur le marché du travail (voir Perrot, 2022). 

En 2022, on dénombre 120 certifications obtenues par cette voie dans le domaine de la santé (dont plus de 80 AFP d’aide 
en soins et accompagnement), 124 dans les services domestiques (dont 40 AFP ou CFC d’agent∙e de propreté), 116 dans 
le travail social (CFC d’assistant∙e socio-éducatif∙ve), 104 dans la vente (CFC de gestionnaire de commerce de détail, AFP 
ou CFC de logisticien∙ne), 86 dans le commerce (CFC d’employé∙e de commerce), une cinquantaine dans l’horlogerie (AFP 
ou CFC) et enfin une quarantaine dans la construction.  

Un deuxième diplôme secondaire II, voire un troisième pour compléter ou réorienter sa formation 

Obtenir un diplôme secondaire II est progressivement devenu une condition minimale, mais pas toujours suffisante pour 
s’insérer facilement et durablement sur le marché du travail. Par ailleurs, la volonté de revaloriser la formation professionnelle 
et de démocratiser l’accès à l’enseignement tertiaire a donné lieu à la création de formations : la maturité professionnelle et 
la maturité spécialisée s’obtiennent en deuxième diplôme et permettent notamment l’accès aux formations tertiaires des 
hautes écoles spécialisées ; le certificat d’examen complémentaire à la maturité professionnelle et plus récemment à la 
maturité spécialisée (« passerelle Dubs ») s’obtient, quant à lui, en troisième diplôme secondaire II et permet aux porteurs 
d'une maturité professionnelle ou spécialisée d'accéder aux études universitaires. Par ailleurs, après une AFP, environ 
quatre jeunes sur dix entreprennent un CFC comme deuxième certification, pour améliorer leur employabilité sur le marché du 
travail (voir fiche H1. Situation 18 mois après un diplôme secondaire II, et Ducrey, Hrizi et Mouad [2022]). 

En 2022, 1'553 certifications du secondaire II obtenues à Genève au plus tard à 25 ans correspondent à une deuxième ou 
troisième certification (voire à une quatrième dans de très rares cas) (voir G1.e).  

Les 1'410 deuxièmes diplômes de niveau secondaire II obtenus à Genève au plus tard à 25 ans sont, sans surprise, 
principalement des diplômes qui donnent accès à l’enseignement tertiaire : des maturités professionnelles (35% des 
deuxièmes certifications), des maturités spécialisées (26%) ou des diplômes étrangers délivrés par les écoles privées 
(18%). Dans ce dernier cas, il s'agit essentiellement du baccalauréat international (diplôme reconnu dans plusieurs pays et 
permettant l'accès à l'Université de Genève, parfois sous réserve de l'obtention de l'examen de français) obtenu en même 
temps qu'un High School Diploma (diplôme donnant accès aux universités américaines). Environ 220 jeunes ont également 

obtenu un CFC en deuxième diplôme : près de 180 par la voie duale (13% des deuxièmes certifications) et environ 40 par 
la voie plein temps en école (3%). 

On compte 140 jeunes obtenant une troisième certification secondaire II en 2022. Dans plus de 40% des cas, il s’agit de 
jeunes qui obtiennent un certificat d’examen complémentaire (Dubs) après une maturité professionnelle et un CFC, ou 
après une maturité spécialisée et un certificat ECG. Cela concerne également des jeunes qui obtiennent un CFC et une 
maturité professionnelle après un certificat de l’ECG, mais aussi des jeunes passés par le CFP Nature et environnement. 
Ce dernier propose un modèle de formation composé de deux CFC avec différentes orientations (floriculture, pépinière ou 
paysagisme), un diplôme cantonal regroupant cinq métiers en horticulture et agriculture et enfin une maturité 
professionnelle intégrée aux deux CFC. De rares jeunes obtiennent une quatrième certification secondaire II, comme par 
exemple une maturité professionnelle après un CFC et un cursus complet à l’ECG (certificat et maturité spécialisée).  
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G1.e Rang des certifications  

(1) de niveau secondaire II obtenues au plus tard à 25 ans à Genève, selon le type de diplôme, 2022 

 Rang de la certification secondaire II obtenue en 2022 Total 

Première certif. Deuxième certif. Troisième certif. Quatrième certif.  

Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % 

Maturité gymnasiale 
(2) 1'670 34% 27 2% 11 8%  
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1'708 26% 

Maturité professionnelle 3 0% 498 35% 28 20% 2 531 8% 

    intégrée  1 0% 284 20% 25 18% 2 312 5% 

    post-CFC 2 0% 214 15% 3 2%  219 3% 

Maturité spécialisée 1 0% 370 26% 18 13%  389 6% 

Certificat d’école de culture générale 800 16% 30 2% 0 0%  830 13% 

CFC voie plein temps (public) 
(3) 756 15% 42 3% 3 2%  801 12% 

CFC voie duale (public) 793 16% 179 13% 19 14%  991 15% 

AFP – AFE 159 3% 3 0% 0 0%  162 3% 

CFC écoles privées 37 1% 5 0% 1 1%  43 1% 

Certificats délivrés selon l'art. 32 
(4) 2 0% 1 0% 0 0%  3 0% 

Diplômes étrangers 696 14% 254 18% 1 1%  951 15% 

Certificats d’examen complémentaire (Dubs) 

(5) 0 0% 1 0% 59 42% 1 61 1% 

Total  4'917 100% 1'410 100% 140 100% 3 6'470 100% 

N.B. De rares personnes ayant fait leur formation principalement dans un autre canton obtiennent à Genève une maturité professionnelle ou spécialisée en 1er diplôme. 
Voir les notes sous le tableau G1.d.  

Source: SRED/nBDS.  

Certaines personnes diplômées obtenant leur deuxième et troisième certification en même temps, ce sont au total 
1'524 personnes âgées au plus de 25 ans qui possèdent en 2022 au moins deux diplômes de niveau secondaire II (voir 
G1.f). La part des jeunes qui obtiennent au moins deux diplômes du secondaire II représente 26% des personnes ayant 

obtenu une certification secondaire II au plus tard à 25 ans, alors qu’ils n’étaient que 17% à posséder deux diplômes en 
2010. L'essentiel de ces deuxièmes diplômes du secondaire II s'inscrivent dans la continuation du parcours prévu par le 
système de formation : CFC suivi d'une maturité professionnelle, certificat de l'ECG suivi d'une maturité spécialisée. Ce 
deuxième titre permet alors de poursuivre des études pour obtenir un diplôme de niveau tertiaire, de plus en plus demandé 
à Genève dont l'économie a un fort besoin de population hautement qualifiée. Ce constat est d'ailleurs une préoccupation 
de plus en plus prégnante au niveau national avec des réflexions sur les enjeux inhérents à la tertiarisation de l'économie. 

G1.f Répartition des personnes certifiées au cours de l’année au plus tard à 25 ans, selon le nombre de certifications(1)  
G1.f de niveau secondaire II, 1990-2022 

 Année d'obtention de la certification secondaire II la plus récente 

1990 2000 2005 2010 2015 2020 2022 

Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % Nb. en % 

Une seule certification sec. II 3'663  87% 3'212  89% 3'348  85% 4'094  83% 4'424  77% 4'873  74% 4'406  74% 

Au moins 2 certifications sec. II 
(2) 531  13% 403  11% 580  15% 845  17% 1'338  23% 1'706  26% 1'524  26% 

Total  4'194 100% 3'615 100% 3'928 100% 4'939 100% 5'762 100% 6'579 100% 5'930 100% 

N.B. 1'553 diplômes obtenus en 2022 au plus tard à 25 ans correspondaient à une deuxième ou troisième certification de niveau secondaire II (voire à une quatrième dans de 
rares cas). Cela correspond à 1'524 personnes âgées au plus de 25 ans.  
(1) Certifications de l'enseignement public (général et professionnel), privé (général), ou délivrées selon l'art. 33 de la nLFPr (anciennement art. 41) enregistrées dans la nBDS.  
(2) Obtenues des années différentes ou au cours de la même année. 

Source: SRED/nBDS.  

Obtenir un CFC après un premier diplôme secondaire II, un parcours fréquent avant 25 ans 

Obtenir un CFC après un premier (voire un deuxième) diplôme secondaire II est un parcours fréquent : en 2022, cela 
concerne 240 personnes âgées au plus de 25 ans, ce qui représente plus d’un CFC sur 8 délivrés cette année-là à des 
personnes de cet âge (voir G1.f). C’est par exemple le cas d’une cinquantaine de personnes qui obtiennent un CFC dual en 

2022 après avoir obtenu auparavant une AFP. Ce cas de figure est tout à fait prévu par le système de formation : rappelons 
que les titulaires d’une AFP ont ainsi la possibilité d'entrer directement en 2e année de la formation CFC (sous certaines 
conditions) correspondant à leur champ professionnel. 

Près de 60 personnes ont, quant à elles, obtenu un CFC en 2022 alors qu’elles en possédaient déjà un. C’est par exemple 
le cas de 25% des jeunes de 25 ans ou moins qui ont obtenu un CFC dans le domaine de l’horticulture en 2022 (voir G1.g). 

Le cursus menant au CFC d’horticulteur, option pépinière, prévoit en effet la possibilité pour les diplômés de se 
perfectionner dans une option complémentaire (plantes vivaces, floriculture, paysagisme). Dans d’autres domaines 
professionnels, certains jeunes choisissent également de compléter leur formation, pour augmenter peut-être leur 
employabilité ou pour se réorienter dans un domaine proche, en réalisant par exemple un CFC de mécatronicien après 
celui de mécanicien, un CFC d'installateur sanitaire après celui de ferblantier. 

Le débouché naturel du certificat de l'ECG est la poursuite vers les écoles supérieures ou la maturité spécialisée. Or 85 
titulaires d’un certificat ECG ont également obtenu en 2022 un CFC en deuxième diplôme au plus tard à 25 ans. Cela interroge 
le processus d'orientation qu'ont connu ces jeunes et pose la question de l'allongement des parcours de formation au sein du 
secondaire II. Relevons que le CFC après un certificat ECG est souvent obtenu dans le domaine du travail social (comme 
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p. ex. assistant∙e socio-éducatif∙ve) ou dans celui de la santé (p. ex. CFC d’assistant∙e en soins et santé communautaire). De 
manière générale, les CFC du travail social ou de la santé attirent plutôt des jeunes déjà certifiés (voir Mouad & Brüderlin, 
2020) : 21% des jeunes qui ont obtenu un CFC dans le domaine du travail social et 22% de ceux qui ont obtenu un CFC dans 
le domaine de la santé en 2022 possédaient déjà un précédent diplôme secondaire II, dont un certificat de l’ECG (voire une 
maturité spécialisée) dans la grande majorité des cas (voir G1.h). 

On observe également que près d’une trentaine de personnes réalisent un deuxième certificat ECG, dans une autre option 
que le premier, par exemple une option travail social après une option santé ou une option arts (voir G1.g). Ce second 

certificat s’acquiert en général en une ou deux années à l’ECG pour adultes. Enfin, plus d’une vingtaine de titulaires du 
certificat ECG obtiennent très rapidement après ce premier cursus une maturité gymnasiale au Collège pour adultes. 

G1.g Type de nouvelle certification 

(1) secondaire II obtenue à Genève au plus tard à 25 ans, selon la certification précédente, 2022 

  

Maturité 
gymna-
siale(4) 

Maturité 
profes-

sionnelle 

Maturité 
spécia-

lisée 

Certif.  
de 

l’ECG(5) 

CFC  
voie 

plein 
temps 

(public) 

CFC  
voie 

duale 
(public) 

AFP – 
AFE 

CFC 
écoles 

privées 

CFC – 
AFP 

(art. 33) 
Diplômes 
étrangers 

Certif. 
examen 
complé-

mentaire 
(Dubs)(6) Total 

Maturité gymnasiale 
(4) 3       4 11           18 

Maturité professionnelle 6       7 4         31 48 

Maturité spécialisée 5       1 12         30 48 

Certificat de l’ECG(5) 22   388 27 9 85   4       535 

CFC voie plein temps (public)  1 407   3 19 9           439 

CFC voie duale (public)   118       26           144 

AFP – AFE          4 50 3   1     58 

CFC écoles privées   3                   3 

Diplômes étrangers 1         1   2   254   258 

Autre         1         1   2 

Total 38 528 388 30 45 198 3 6 1 255 61 1'553 

En % des diplômes obtenus 
en 2022, au plus tard à 25 ans 

2% 99% 100% 4% 6% 20% 2% 14% 33% 27% 100% 24% 

Total des diplômes obtenus 
en 2022, au plus tard à 25 ans 

1'708 531 389 830 801 991 162 43 3 951 61 6'470 

N.B. Y compris les diplômes obtenus en troisième ou quatrième certification en 2022.  
(1) Certifications de l'enseignement public (général et professionnel), privé (général) enregistrées dans la nBDS. (2) Obtenue la même année ou une année précédente. 
(3) Obtenue en 2022. (4) Public et privé ; y compris formations pour adultes. (5) Y compris formations pour adultes. (6) Un examen complémentaire à la maturité professionnelle, 
délivré depuis 2012 à Genève, après une formation d’une année, permet de rejoindre une haute école universitaire. 

Source : SRED/nBDS. 

G1.h Répartition des CFC obtenus au plus tard à 25 ans, selon le domaine professionnel et le rang de certification, 2022 

 
Nombre total  

de CFC 

dont en  
1re certification  

en 2022 

(en %) 

dont en 2e ou  
3e certification  

en 2022 

(en %) 

2e ou 3e certification  
obtenue après un-e … 

certificat  
ECG 

maturité 
spécialisée CFC AFP 

autre diplôme 
secondaire II 

Commerce 639 89% 11% 5% 1% 1% 3% 1% 

Vente 198 83% 17% 7%   2% 7% 2% 

Construction, architecture 115 90% 10% 1%   5% 1% 3% 

Électricité, électronique 124 93% 7% 1%   6%   1% 

Mécanique et techn. apparentées 120 83% 18% 3%   7% 4% 3% 

Santé 132 78% 22% 14% 2% 1% 4% 1% 

Travail social 67 79% 21% 18% 3%       

Arts, design et multimédia 93 91% 9% 2%   3%   3% 

Horticulture, culture, élevage 77 75% 25% 0%   19% 4% 1% 

Informatique 71 99% 1% 1%         

Hôtellerie, restauration, aliments 43 77% 23% 2%   5% 14% 2% 

Horlogerie 53 92% 8% 2%   2% 4%   

Services domestiques 9 89% 11% 0%     11%   

Coiffure, beauté 19 95% 5% 0%     5%   

Métiers du bois 20 95% 5% 0%   5%     

Autres 7 43% 57% n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. 

Total  1'787 87% 13% 5% 1% 3% 3% 1% 

Champ : CFC de l’enseignement public obtenus en 2022 au plus tard à 25 ans. Hors diplômes d'assistant de gestion administrative (5 diplômes comptabilisés avec les 
CFC plein temps dans les autres tableaux).  

n.c. : non calculé. 

Source : SRED/nBDS.     Odile Le Roy-Zen Ruffinen, Rami Mouad 

(éd. Narain Jagasia) 

Nouvelle 
certification(3) 

Certification 

précédente(2) 
) 
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▪ Site internet de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Degré secondaire II : taux de certification. Neuchâtel. 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/indicateurs-formation/themes/reussite-formation/diplomes-secii.html 

▪ CSRE (2023). L’éducation en Suisse. Rapport 2023. Aarau : Centre suisse pour la coordination pour la recherche en éducation. 

▪ Ducrey, F., Hrizi, Y., Mouad, R. (2022). Portrait de l'AFP à Genève. Regards des jeunes, des écoles et du monde professionnel. 
Genève : SRED.  
https://www.ge.ch/document/27962/telecharger 

▪ Perrot, G. (2022). Formation pour adultes à Genève. Analyse et enjeux. Rapport de Master. Genève : Université de Genève. 
https://archive-ouverte.unige.ch/unige:165434 

▪ Rastoldo, F. (2021). Évolution de la formation duale à Genève : quelques balises. Genève : SRED. 
https://www.ge.ch/document/24800/telecharger 

▪ Mouad, R. & Brüderlin, M. (2020). L’École de culture générale à Genève : une école singulière au cœur du secondaire II. Parcours et 
représentations. Genève : SRED.  
https://www.ge.ch/document/20988/telecharger 

▪ Hrizi, Y. Ducrey, F. Mouad, R. (2020). Attractivité et valorisation des titres de la formation professionnelle. Panorama de la formation 
professionnelle. Genève : SRED. 
https://www.ge.ch/document/19634/telecharger 

▪ Mouad, R., Rastoldo, F. (2020). Poursuite de la formation après une certification secondaire II. Repères et indicateurs statistiques H3. 
Genève : SRED. 
https://www.ge.ch/document/11120/telecharger 

Pour comprendre ces résultats 

Méthodologie de calcul OFS 

Dans le cadre du Bildungsmonitoring (BIMO) de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) a modifié le calcul du taux d'obtention d'un premier diplôme du secondaire II pour suivre l’objectif fixé par la 
CDIP (« faire en sorte que 95% des jeunes de 25 ans possèdent un diplôme du secondaire II »). Basé sur le couplage des diplômes et de la 
population résidente grâce au nouveau numéro AVS (NAVS13), il ne prend en compte que les personnes âgées au plus de 25 ans. 

Le taux de certification est calculé sous la forme d’un taux net sur trois ans et représente le pourcentage de personnes qui, au sein d'une 
cohorte fictive, obtiennent un certificat, quels que soient l'évolution de la taille des générations ou l'âge typique d'obtention d’un certificat. Il est 
calculé en divisant le nombre de certifiés de chaque âge par la population du même âge, et en additionnant ces rapports pour tous les âges. 

La population de référence comprend toutes les personnes qui résidaient dans le pays à l’âge de terminer l’école obligatoire. Sont exclus 
les frontaliers et les personnes d’immigration récente, c’est-à-dire arrivées en Suisse après la fin de leur scolarité obligatoire. De même, les 
jeunes qui quittent le pays avant d’avoir obtenu une certification du degré secondaire II ne sont pas non plus pris en compte. Cette 
sélection garantit la cohérence des informations individuelles et assure que toutes les personnes certifiées comptées au numérateur de 
l’indicateur sont présentes au dénominateur (population de référence). 

Taux net et taux brut 

Un taux net de certification est obtenu en divisant le nombre de personnes d’un âge donné qui ont obtenu une certification par la 
population de référence du même âge. Par exemple, le nombre de personnes certifiées de 18 ans est divisé par le nombre total de jeunes 
de 18 ans, le nombre de personnes certifiées de 19 ans est divisé par le nombre total de jeunes de 19 ans, etc. Le taux net de certification 
correspond à la somme de tous ces taux par âge. 

Un taux brut de certification correspondrait au nombre total de personnes certifiées divisé par la population totale en âge d’obtenir une 
certification secondaire II. 

Conditions d'obtention des diplômes en 2020 

Dans le contexte de la pandémie de Covid-19 et des conditions difficiles (enseignement à distance), les modalités des examens et de 
délivrance des certificats ont été modifiées pour l’année 2020 : suppression des examens oraux, possibilité de suppression des examens 
écrits, délivrance des certificats sur la base des notes obtenues durant l’année. 

Pour les CFC et les AFP, des notes calculées à partir de la note d'expérience et de la note d'école ont remplacé les examens finals pour 
les connaissances professionnelles et la culture générale. L'évaluation des compétences pratiques a été faite par l'entreprise formatrice. 
Chaque organisation faîtière responsable d'une profession ou d'un champ professionnel a proposé une formule ad hoc, avec un travail 
pratique à réaliser lorsque cela était possible, mise en œuvre dans toute la Suisse. 

À noter que la suppression des examens en 2020 a été observée dans la plupart des cantons, et ceci pour tous les types de formation. 
Globalement, dans l’ensemble de la Suisse, le taux de réussite aux examens a augmenté en 2020 de manière significative (CSRE, 2023). 

AFP et CFC pour adultes (certifications délivrées selon l’art. 32 OFPr) 

Le dispositif Qualifications+ permet aux adultes disposant d’une solide expérience professionnelle dans un métier pour lequel il existe une 
AFP ou un CFC d’obtenir une qualification de niveau secondaire II (AFP/CFC) sans contrat d’apprentissage, sur la base de l’Art. 32 OFPr. 
Cette procédure de qualification est ouverte aux personnes ayant une expérience de travail d’au moins 5 ans, dont 2 à 4 ans dans la 
profession visée. Les qualifications professionnelles sont attestées par un examen global, par une combinaison d'examens partiels ou par 
d'autres procédures de qualification reconnues par le Secrétariat d'État à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI). 

Lien vers les données : https://www.ge.ch/dossier/analyser-education/produire-donnees-chiffrees-piloter-prevoir/reperes-indicateurs-statistiques 
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